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Mi-mai 2023, vous avez reçu votre bon de commande pour le 
renouvellement de la validation du permis de chasser, saison 
2023-2024. 

Vous pouvez désormais nous le transmettre par courrier 
accompagné du règlement par chèque libellé à l’ordre de la 
« REGIE FDC 35 ».  

Si vous avez omis de rendre votre carnet bécasse, vous pouvez 
alors le joindre avec. 

 Nouveau : 

Toute personne ayant validé son permis en ligne l’année passée 
(saison 22-23) recevra un lien pour pouvoir valider son 

permis  UNIQUEMENT par mail et non par courrier. 

………………………………………………………………………………………

 

………………………………………………………………………………………

A compter du 25 mai 2023, vous allez recevoir votre résultat d’attribution plan de chasse / 
gestion suivi de votre facture pour la saison 2023-2024. 

Un explicatif détaillé sera joint afin de comprendre votre facture. 

Les bracelets seront à disposition à l’accueil de la FDC 35 à partir du mardi 30 mai 2023. 

NOUVELLE SAISON 2023-2024 

ENVOI DES BONS DE COMMANDE : VALIDATION 23-24 

………………………………………………………………………………………

PLAN DE CHASSE / GESTION : mise à disposition des bracelets 

RECAP TARIFS 23-24 : 

Validation départementale 35 sans assurance : 143.50 €  

Validation départementale 35 avec assurance : 164 € 

Validation nationale sans assurance : 216.98 € 

Validation nationale avec assurance : 237.48 € 

Plus d’infos 

Rappels : 

Cette année le bracelet assurance sanglier (rose) n’existe plus ! 

 

Chaque bracelet attribué est facturé selon un montant désigné par 

l’assemblée générale :  

- Sanglier fixé à 40 € (10 € pour les bracelets ≤ à 25kg),  

- Remplacement des bracelets non utilisés  

- Chevreuil fixé à 30 €  

- Cerf adulte (CEM, CEM1) et Biche fixés à 250 € Jeune  

(mâle et femelle) de moins d’un an fixé à 150 €  

Arrêté ouverture-

clôture 23-24 ici 

Le traitement des validations du permis de chasser et l'ouverture 
du site débuteront le 06 juin 2023. 

https://www.chasserenbretagne.fr/fdc35/formations-et-demarches/validation-du-permis-de-chasser/validation-du-permis-de-chasser-sur-internet.html#.ZGzO0XZByUk
https://www.chasserenbretagne.fr/IMG/doc/35/2023_05_16_ap_ouv-clot_chasse_2023-2024_signe.pdf
https://www.chasserenbretagne.fr/IMG/doc/35/2023_05_16_ap_ouv-clot_chasse_2023-2024_signe.pdf


SUIVIS FAISANS BIODIVERSITE  

BILAN BALISE AU 17 MAI 2023 

Pour plus d’infos, abonnez 

vous à la page Facebook 

ANIMATIONS SCOLAIRES A LA FDC 

………………………………………………………………………………………

Menées par Cyril MANGEARD et Nicolas 

HAIGRON (techniciens FDC 35), les animations à 

la maison de la chasse ont eu lieu du 2 mai au 

15 mai inclus. 

8 classes sont venues  pour un total de 200 élèves. 

Ont participés : les  communes de Gévezé, 

Tinténiac, Montfort sur Meu et Hédé Bazouges. 

Le thème de la journée ? 

Découverte de la nature et de la faune locale, les 

élèves apprennent à reconnaître des traces 

d’animaux sur un parcours et traversent les 

22 hectares de la Fédération Départementale des 

Chasseurs d’Ille et Vilaine. 

Ils découvrent le rôle des zones humides ainsi que 

leurs habitants : des observations de rainettes, 

canards, tritons, lièvres, chevreuils…et bien 

d’autres espèces. 

Référent projet :  

Nicolas HAIGRON 

(technicien FDC 35) 

Contact 

Nicolas HAIGRON (technicien FDC 35)  : Contact 

SORTIE BAGUAGE DE CAILLE 

Dans le cadre d’un réseau national, la Fédération des chasseurs 
renouvelle ses opérations de baguage des cailles des blés présentent en 
nidification dans notre département. 
Nous vous rappelons que le baguage permet d’apprendre de nombreuses 
choses sur la vie des oiseaux migrateurs (migration, espérance de 
vie…). En cas de prélèvement ou de découverte d’un oiseau bagué, 
merci de nous prévenir dans les plus brefs délais.  
 
25 mai 2023 baguage caille en Baie du Mont Saint Michel 

Stéphane LE GROS Directeur FDC 35 

………………………………………………………………………………………

https://www.facebook.com/profile.php?id=100090927930979
mailto:n.haigron@fdc35.com
mailto:n.haigron@fdc35.com


AGENDA FORMATIONS FDC 35  

PIEGEAGE 

Formation sur 2 jours, les 2 et 3 Juin 

2023 au siège de la FDC  

Tarifs : 

45 € pour les adhérents FDC 35 

70 € pour les non-adhérents FDC 35  

Encore 10 places disponibles ! 

Inscrivez-vous !  

(revue page 17) 

………………………………………………………………………………………

Référent : Mr BAUDRON Philippe 

CIBLAGE 

………………………………………………………………………………………

Session en individuel ou en groupe !  

Prochaines sessions les : 

vendredi 16 juin 2023 /  vendredi 7 juillet 2023 

Inscription auprès  

d’Adrien DEVILLARD 

Tarif : 10 € payable le jour même  

AGENDA FDC 35  

NATIONALE D’ELEVAGE 25 juin 2023 

Bulletin d’inscription  ici 

jusqu’au 12 juin 2023 

CONTACT 

Une Nationale d’Elevage per-

met de visualiser l’évolution 

de la race dans le temps et de  

regrouper un nombre  

important de passionnés. 

https://www.chasserenbretagne.fr/IMG/doc/35/civ72-corrige.pdf?fbclid=IwAR1ALuNQBddv9AM7PV6N6JSZVOh5nRELVrhAkg4Bnoz8PbNeWQpleSW5a4o
mailto:p.baudron@fdc35.com
mailto:a.devillard@fdc35.com
http://www.setteranglais.com/nationale-delevage-2023/
mailto:secretariat@club-setter-anglais.com


Inscription auprès  

d’Adrien DEVILLARD 

Dossiers traités en fonction de la date  

d’arrivée à la FDC 35. 

Tarif : 46 € (personne majeure) ou 31 € (personne mineure) pour les droits d’inscription à 

l’OFB 

+60 €  de frais de formation pour la FDC 35 

Inscription en ligne uniquement ! 

PERMIS DE CHASSER 

Tout le processus d’inscription ici ! 

BILAN PERMIS DE CHASSER A CE JOUR 

Ce début d’année 2023 connait une forte affluence pour le permis de chasser.  

En effet, nous sommes déjà à 220 candidats ayant passé les examens !  

Le taux de réussite est d’environ 80%.  

Cette forte hausse entraîne un temps d’attente de plus en plus long pour les candidats, donc 

ne tardez pas à vous inscrire afin de pouvoir passer votre examen dans les meilleurs délais.  

Nous estimons faire passer un peu plus 500 candidats sur le département en 2023. 

Cette augmentation se fait de plus en plus ressentir depuis 3 ans, car en 2019 nous passions 

360 candidats en Ille-et-Vilaine.  

Celle-ci est encourageante et permet d’être optimiste quant à l’avenir de la chasse. 

Cette année encore, la Fédération a convié l’ensemble des nouveaux permis, ayant obtenu 

l’excellente note de 31/31 à l’examen, à une journée de chasse au sanglier au Marais Noir de 

Saint Coulban. 

Une occasion de les féliciter pour leur travail et leur examen. Ce fût aussi pour eux l’opportu-

nité de découvrir la chasse à l’arc car les membres de l’Association des Chasseurs à l’Arc 
d’Ille et Vilaine (ACAIV) étaient de la partie.  

Certains d’entre eux ont même eu la chance de tirer et prélever leur premier sanglier !  

UNE JOURNEE DE CHASSE POUR LES  

NOUVEAUX PERMIS 

mailto:a.devillard@fdc35.com
https://permischasser.ofb.fr/
https://www.chasserenbretagne.fr/fdc35/formations-et-demarches/vos-formations/le-permis-de-chasser.html#.ZEpU6nZByUk


INFOS NATIONALES  

CONCOURS FACEBOOK - GAME FAIR 2023 

 
Le Game Fair en Loir et Cher vous tente ? 
 
En partenariat avec le Game Fair - Salon de la chasse , nous lançons un concours afin d’offrir 
2 places pour une journée au GAME FAIR ! 
 
Date du salon : 16 au 18 juin 2023. 

À GAGNER : 2 places au  

Game Fair 2023 ! 

………………………………………………………………………………………

Fédération Départementale des Chasseurs d'Ille et Vilaine 

Lieu-dit Beauregard 35630 Saint Symphorien 

02.99.45.50.20 - contact 

Association agréée au titre de la protection de l'environnement 

La FED'NEWS vous a plu ? Alors n'hésitez pas à la partager ! 

© 2023 FDC35. All right reserved. Tous droits réservés—Newsletter réalisée par la FDC35 - Photographie © D.GEST // Photographie / Réalisation © C.AUBRY   

« SENSIBILIS’HAIE »  un coup de pouce pour les  

communes 

Les haies sont fondamentales pour la biodiversité.  

C’est pourquoi la Fédération Nationale des Chasseurs propose gratuitement aux communes 

ou intercommunalités un kit de sensibilisation sur la haie comprenant des plants (pour un 

tronçon de 25 à 50 m, de préférence en bordure de chemin rural), panneaux et flyers. La 

plantation doit donner lieu à un échange pédagogique (chantier nature, école…). Les 

communes intéressées peuvent contacter le technicien fédéral de leur secteur avant le 

20 juin. N'hésitez pas à en parler à vos maires ! Plantation prévue en novembre 2023. 

(financement Fédération Nationale des chasseurs et Office Français de la Biodiversité). 

Pour participer, c’est simple !  
 
Il faut : 
 

 Être abonné aux comptes : 

Suivis Faisans Biodiversité et Fédération Départementale 

des Chasseurs d'Ille-et-Vilaine 

 

 Liker cette publication 

 

 Commenter cette publication en invitant un maxi-

mum d’amis  

(un commentaire = un ami donc plus de chance d’être 

tiré au sort) 

 

 BONUS : partagez ce concours ! 

 
Bonne chance à tous  ! 

https://www.facebook.com/gamefairchasse
mailto:fdc35@fdc35.com
https://www.facebook.com/profile.php?id=100090927930979
https://www.facebook.com/profile.php?id=100066344839261&__cft__%5b0%5d=AZV8UXaPmCzF-_H8N95VgiV0Rw3pSXgY6MOZKusgCCcyMeIdBxCHSFdQNrpBxfCYcAYlde1MTYzwOAIw_UcqR1ktKFjxFJ77OHlzKnz_HOEecCAPbEY3sI2RTdfNq95RqI1TeBKmlaJuvpWvmYPGSCCA&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100066344839261&__cft__%5b0%5d=AZV8UXaPmCzF-_H8N95VgiV0Rw3pSXgY6MOZKusgCCcyMeIdBxCHSFdQNrpBxfCYcAYlde1MTYzwOAIw_UcqR1ktKFjxFJ77OHlzKnz_HOEecCAPbEY3sI2RTdfNq95RqI1TeBKmlaJuvpWvmYPGSCCA&__tn__=-%5dK-R

